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Numéro d’usine Nom et adresse de l’usine

1111009 Bois St-Omer inc.
(Division Gaspésie)
521, boulevard Perron, C.P. 39
Nouvelle (Québec) G0C 2G0

1121002 Bois Granval G.D.S. inc.
10, rue Industrielle
Grande-Vallée (Québec)
G0E 1K0

1121003 127974 Canada inc.
182, rue de la Rivière, C.P. 121
Grande-Vallée (Québec)
G0E 1K0

1121004 Bois Marsoui G.D.S. inc.
2, route Candego
Marsoui (Québec) G0E 1S0

1121005 Scierie Pekan inc.
31, boulevard Sainte-Anne Est
Sainte-Anne-des-Monts (Québec)
G0E 2G0

1121006 Produits Forestiers L.M.C. inc.
35, route de la Rivière
La Martre (Québec) G0E 2H0

1121007 Deniso Lebel inc.
(Division Cap-Chat)
Parc Industriel, C.P. 578
Cap-Chat (Québec) G0J 1E0

1121009 Les Entreprises E. & C. Boulay
inc.
894, rue de l’Anse
(L’Anse-à-Valleau)
Gaspé (Québec) G0E 1M0

1121010 9007-7827 Québec inc.
(Scierie MPM)
391, route Bellevue, C.P. 263
Port-Daniel (Québec) G0C 2N0

26587

Gouvernement du Québec

Décret 1384-96, 6 novembre 1996
CONCERNANT l’autorisation à la Société de dévelop-
pement de la Baie James de vendre trois immeubles
par vente à l’enchère ou soumission publique

ATTENDU QUE la Société de développement de la
Baie James détient les lots 1-613C-1, Canton Isle-Dieu,
1-619C-1, Canton Isle-Dieu, tous deux vacants, et le
lot 1-1130-C1, Canton Isle-Dieu sur lequel est érigé
deux bâtisses sises au 32 et 34 rue Nottaway, en la Ville
de Matagami;

ATTENDU QUE la Société de développement de la
Baie James désire vendre les lots 1-613C-1, Canton Isle-
Dieu, 1-619C-1, Canton Isle-Dieu, tous deux vacants, et
une partie du lot 1-1130-C1 Canton Isle-Dieu avec la
bâtisse dessus érigée sise au 32, rue Nottaway par vente
à l’enchère ou soumission publique;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 31 de la Loi sur le
développement de la région de la Baie James (L.R.Q.,
c. D-8), la Société de développement de la Baie James
peut, à son gré, céder ou transporter par vente ou autre-
ment à une filiale visée aux paragraphes a à c de l’arti-
cle 18 ou dont elle détient au moins quatre-vingt-dix
pour cent des actions, tout immeuble qu’elle détient
pour l’avoir acquis par expropriation ou autrement, ou
en disposer en faveur d’autres personnes pourvu que ce
soit avec l’autorisation du gouvernement et par vente à
l’enchère ou soumission publique;

ATTENDU QU’il est opportun que la Société de déve-
loppement de la Baie James puisse vendre ces trois
immeubles par vente à l’enchère ou soumission publi-
que;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles:

QUE la Société de développement de la Baie James
soit autorisée à vendre les lots 1-613C-1, Canton Isle-
Dieu, 1-619C-1, Canton Isle-Dieu, tous deux vacants, et
une partie du lot 1-1130-C1 Canton Isle-Dieu avec la
bâtisse dessus érigée sise au 32, rue Nottaway par vente
à l’enchère ou soumission publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26604

BOUCHAPI
Décret 1384-96, 6 novembre 1996


